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Première partie
Avis législatifs
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture
Proposition de directive fixant les règles relatives aux quantités nominales des produits en préemballages, abrogeant les directives 75/106/CEE et 80/232/CEE du Conseil, et modifiant la directive 76/211/CEE du Conseil
1.
Rapporteur: Jacques Toubon

2.
N° PE: A6-0412/2005

3.
Date d’adoption du rapport: 2 février 2006

4.
Objet: règles relatives aux quantités nominales des produits en préemballages
5.
Cote interinstitutionnelle: 2004/0248(COD)

6.
Base juridique: article 95 du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs (IMCO)

8.
Avis de la Commission: la Commission accepte certains amendements.

La Commission accepte les amendements 1, 2, 8, 10, 11, 12 (2e partie), 14, 16 et 31.
La Commission accepte en principe les amendements 3, 6, 7, 12 (1re partie), 13 et 20.
La Commission ne peut accepter les amendements 4, 5, 15, 18, 19, 21 à 30, 32 et 33.
La proposition de la Commission vise à abroger la législation des années 70 qui instaurait l’harmonisation facultative des quantités nominales des produits en préemballages pouvant être commercialisées afin de bénéficier de la libre circulation. Cette législation est rendue obsolète par la jurisprudence dite «Cassis de Dijon» et n’est plus appliquée par les États membres (dans certains pays, seuls les producteurs nationaux l’appliquent, volontairement ou pas, à certains produits). Toutefois, à la suite d’une vaste étude d’incidence, la Commission maintient la réglementation obligatoire des formats d’emballages du vin et des spiritueux, ainsi que, sur la base d’un engagement préalable envers le Parlement, du sucre blanc et du café soluble.
Le Parlement soutient l’approche de la Commission, mais ajoute plusieurs produits (riz, beurre, lait de consommation, sucre brun, pâtes alimentaires sèches) à la liste de ceux dont les formats d’emballages doivent être réglementés. En outre, il prévoit le maintien de la réglementation nationale pour les matières grasses à tartiner, le thé et le pain préemballé. La justification de la réglementation de ces produits est contestable pour les motifs suivants:

· plusieurs produits commercialisés à l’heure actuelle devraient tout bonnement disparaître en raison de la quantité commercialisée,

· les États membres qui n’ont jamais réglementé les formats d’emballages ou qui avaient abrogé la législation en la matière devraient réintroduire des règles,

· les amendements vont à l’encontre de la jurisprudence de la Cour de justice européenne,

· la Commission ne devrait pas soutenir une politique de réglementation des dérogations nationales et les rendre applicables au niveau communautaire,

· les règles relatives aux quantités nominales ne protègent pas les consommateurs vulnérables, mais limitent leur choix et imposent une réglementation inutile au secteur.

9.
Perspectives de modification de la proposition: une proposition modifiée sera préparée en temps voulu conformément à l’avis susmentionné de la Commission.

10.
Perspectives d’adoption d’une position commune: à l’heure actuelle, on ne sait pas encore précisément si la présidence autrichienne tentera de dégager un accord politique au cours du premier semestre de 2006.
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture
Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil fixant des règles relatives au petit trafic frontalier aux frontières terrestres extérieures des États membres et modifiant la convention de Schengen et les instructions consulaires communes
1) Rapporteur: Mihael Brejc
2) N° PE: A6-0406/2005

3) Date d’adoption du rapport: 14 février 2006

4) Objet: instauration de règles communautaires relatives au «petit trafic frontalier» (c’est-à-dire facilitation du franchissement des frontières terrestres extérieures des États membres par les résidents frontaliers de bonne foi) que les États membres doivent appliquer dans leurs accords avec les pays tiers limitrophes
5) Cote interinstitutionnelle: 2005/0006(COD)

6) Base juridique: article 62, paragraphe 2, points a) et b), ii) et iv)*
7) Commission parlementaire compétente: commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE)

8) Avis de la Commission: la Commission accepte tous les amendements (les amendements approuvés collectivement par le Parlement européen reflètent le compromis dégagé entre les trois institutions à la suite de négociations trilatérales informelles).

9) Perspective de modification de la proposition: au vu du calendrier serré du Conseil, la Commission lui communiquera oralement son avis sur les amendements du Parlement européen.
10) Perspectives d’adoption de la proposition: le Conseil devrait accepter tous les amendements du Parlement européen (les trois institutions ont déjà trouvé un compromis politique en décembre 2005). Le vote formel du Conseil devrait avoir lieu lors du Conseil JAI des 27 et 28 avril 2006.
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture
Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil sur les services dans le marché intérieur
1) Rapporteur: Evelyne Gebhardt
2) N° PE: A6-0409/2005
3) Date d’adoption du rapport: 16 février 2006
4) Objet: proposition de directive du Parlement européen et du Conseil sur les services dans le marché intérieur
5) Cote interinstitutionnelle: 2004/0001/COD
6) Base juridique: article 47, paragraphe 2, article 55, article 71 et article 80, paragraphe 2

7) Commission parlementaire compétente: commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs (IMCO), coopération renforcée entre les commissions et la commission de l’emploi et des affaires sociales (EMPL)
8) Avis de la Commission: la Commission accepte certains amendements.
Elle entend tenir compte du large consensus obtenu au sein du Parlement européen et reflété dans le rapport que ce dernier a adopté.

Elle se félicite des nombreux amendements déposés par le Parlement, qui visent à clarifier et à améliorer la proposition de directive en matière de simplification et de coopération administratives et d’établissement.

Concernant l’objectif et le champ d’application de la directive proposée, la Commission salue la clarification qui en exclut les services d’intérêt général et le fait que cette directive ne prévoit pas l’abolition des monopoles des services ni la privatisation des organismes publics fournisseurs des services. La Commission accepte l’exclusion des services de santé du champ d’application de la directive proposée, dont la suppression de l’article 23, à propos duquel elle présentera une initiative distincte. La Commission accepte également d’exclure le droit du travail du champ d’application de la proposition, dont la suppression des articles 24 et 25. Elle conseillera les États membres et leur exposera les grandes lignes de la jurisprudence de la Cour de justice européenne en la matière et des meilleures pratiques déjà épinglées dans le cadre de la coopération administrative renforcée. La Commission examinera la situation au sein des États membres et veillera à ce qu’ils respectent le droit communautaire et la jurisprudence de la CJCE.
S’agissant des autres exclusions ou clarifications des exclusions du champ d’application de la directive, la Commission accepte les amendements liés aux jeux d’argent, à la fiscalité, aux services de transport, aux services financiers, aux services audiovisuels, aux activités liées de manière permanente ou temporaire à l’exercice de l’autorité publique et aux services sociaux, tels que les services de logements sociaux, de garde d’enfants et d’aide aux familles, en tout ou en partie ou sous réserve de modifications dans la formulation.
Concernant la libre prestation de services, la Commission estime que le large consensus atteint par le Parlement européen contient les dispositions nécessaires en la matière, les obligations à abroger et les motifs justifiant certaines restrictions et leurs conditions d’application. La Commission modifiera l’article 16 de la directive proposée à la lumière de ces éléments. La liste des exceptions dressée dans la proposition initiale de la Commission aux articles 17 et 18 devra être révisée à la lumière des modifications qui seront apportées au libellé de l’article 16.
9) Perspectives de modification de la proposition: la Commission entend présenter une proposition modifiée au début du mois d’avril 2006. Conformément aux points évoqués au point 8, elle tentera d’y inclure les amendements du Parlement, notamment sur les thèmes qui ont recueilli l’appui d’une large majorité des députés du Parlement européen. La Commission tiendra également compte des débats tenus à ce jour au sein du Conseil des ministres afin de faciliter l’adoption d’une position commune dans les plus brefs délais. Tout en prenant acte des amendements du Parlement européen, elle s’efforcera également de simplifier le texte. Enfin, l’inclusion des amendements dans la proposition modifiée de la Commission dépendra de l’examen juridique du texte, qui permettra de vérifier s’il est cohérent et compatible avec le traité et la jurisprudence de la CJCE. Cette inclusion nécessitera de reformuler certains amendements, d’en combiner d’autres et d’apporter des modifications qui sont la conséquence naturelle ou logique de leur acceptation.
10) Perspectives d’adoption d’une position commune: la Commission estime que le large consensus atteint au sein du Parlement européen constitue une base solide pour la poursuite des travaux avec le Conseil en vue de trouver une position commune.
PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE
Orientations stratégiques de la Communauté pour le développement rural
1)
Rapporteur: Mairead McGuiness
2)
N° PE: A6-0023/06
3)
Date d’adoption du rapport: 16 février 2006

4)
Objet: proposition de décision du Conseil relative aux orientations stratégiques de la Communauté pour le développement rural (période de programmation 2007-2013)
5)
Cote interinstitutionnelle: 05/129(CNS)

6)
Base juridique: article 37 du traité CE
7)
Commission parlementaire compétente: commission de l’agriculture et du développement rural (AGRI)
8)
Avis de la Commission: la Commission accepte certains amendements.
Elle est disposée à tenir compte des amendements liés à la multifonctionnalité, à la nature explicative de la typologie des zones rurales de l’OCDE et aux actions clés indiquées pour chaque orientation, à l’importance du secteur agroalimentaire, à la modernisation et à la restructuration des exploitations, aux références plus explicites à la qualité et aux jeunes agriculteurs, à la conservation des paysages agricoles traditionnels, notamment dans les zones défavorisées, à la réduction des risques d’abandon, de désertification et d’incendies de forêt, à la reconnaissance de la contribution du patrimoine culturel et naturel, ainsi qu’à l’importance des approches communautaires et du rôle central des villages. Concrètement, après réflexion et délibération, la Commission accepte les amendements 13, 18, 21, 32, 36, 40, 42 et 59 et accepte partiellement ou en principe les amendements 1, 16, 17, 19, 20, 23, 24, 25, 28, 31, 34, 35, 37, 41, 44, 45, 46, 48, 51, 52, 54, 57, 60 et 62.
Elle n’accepte pas les 35 amendements restants pour les raisons suivantes:

-
certains ne répondent pas à la nécessité de cohérence avec le règlement n° 1698/2005, déjà approuvé (22, 30,53, 55, 64 et 65),
-
d’autres soulèvent des questions qui seront prises en considération de manière plus adéquate sur la base de règlements d’exécution et de transition actuellement en discussion (5, 56, 58, 63 et 67),
-
certains sont déjà couverts plus synthétiquement et plus adéquatement dans une autre partie de la proposition (2, 3, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 14, 15, 26, 29, 33, 39, 43, 47, 49, 50, 61 et 66),
-
enfin, le Feader ne constitue pas la base juridique permettant d’accepter les amendements 38 et 53.

9)
Perspectives de modification de la proposition: l’avis de la Commission concernant les amendements déposés par le Parlement européen cadre avec les modifications apportées au cours des débats avec le Conseil, puisque nombre des amendements étaient complémentaires et ne nécessitaient pas de modification supplémentaire du texte. La Commission n’apportera pas de nouvelles modifications au texte convenu avec le Conseil.
10)
Perspectives d’adoption de la proposition: le Conseil a examiné les amendements du Parlement en tenant compte de l’approche générale unanime à l’égard d’une proposition reformulée convenue le 22 novembre 2005 et a approuvé un texte final lors de sa réunion du 20 février 2006.
PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE
Proposition de directive fixant des règles minimales de protection des poulets destinés à la production de viande
1.
Rapporteur: Thijs Berman
2.
N° PE: A6-0017/2006

3.
Date d’adoption du rapport: 14 février 2006
4.
Objet: proposition de directive fixant des règles minimales de protection des poulets destinés à la production de viande
5.
Cote interinstitutionnelle: 2005/0099 (CNS)

6.
Base juridique: article 37 du traité
7.
Commission parlementaire compétente: commission de l’agriculture et du développement rural (AGRI)

8.
Avis de la Commission: la Commission accepte certains amendements.
Elle accepte les amendements suivants en tout ou en partie et sous réserve d’une reformulation: 1, 2, 4, 7, 11, 12, 13, 14, 16, 18, 19, 50, 20, 22, 55, 56, 25, 26, 27, 28, 60, 30, 32, 34, 35, 37, 38, 39, 40 et 41.

Concernant l’amendement 12, elle pourrait accepter de calculer la densité d’élevage en tant que moyenne des trois derniers troupeaux afin de permettre des variations de poids minimes indépendantes de la volonté de l’éleveur, tout en respectant le maximum proposé de 30 kilogrammes de poids vif par m². Compte tenu de cette flexibilité accrue, la Commission estime qu’il n’est pas nécessaire de maintenir la marge de manœuvre de deux jours supplémentaires. Cette mesure de la densité d’élevage est exprimée en kg/m² et non sur la base de l’âge de la volaille. S’agissant de l’amendement 13, elle estime que la réduction proposée de la densité d’élevage à 34 kg/m² n’est pas étayée à l’heure actuelle par des preuves scientifiques ni par des données socio-économiques. Concernant l’amendement 26, elle est d’avis que l’intensité d’un éclairage non scintillant doit faire l’objet de davantage de données scientifiques, bien qu’elle accepte en principe cette spécification. Toutefois, une intensité d’au moins 50 lux serait inadaptée dans de nombreux cas.
La Commission ne peut accepter les amendements suivants: 3, 5, 6, 8, 9, 10, 15, 17, 42, 21, 23, 29, 31, 33 et 36. Concernant l’amendement 3, elle peut admettre les idées de base avancées, mais elle estime que la référence au protocole du traité CE sur la protection et le bien-être des animaux est inappropriée, étant donné que ce texte ne dispose pas que «les considérations économiques et sociales ne doivent pas primer le bien-être et la santé des animaux».
Quant à l’amendement 5, la Commission reconnaît l’importance de l’étiquetage, mais elle estime que le délai de six mois proposé est trop court pour permettre la collecte des données nécessaires et la consultation appropriée des parties prenantes, etc. d’autres afin d’aboutir à un rapport complet et sensé sur cet aspect technique.
Concernant les amendements 8, 15, 23, 29 et 33, le droit communautaire régit déjà les règles applicables à de telles inspections et prévoit déjà une approche fondée sur les risques (législation sur le contrôle officiel des denrées alimentaires et des aliments pour animaux).

S’agissant des amendements 8, 9, 10 et 42, il importe de tenir compte des obligations de libre-échange conformément aux règles de l’OMC, même si, d’un point de vue plus général, la Commission s’est engagée, dans le cadre du plan d’action pour le bien-être des animaux, à explorer les possibilités de la prise en considération du bien-être des animaux dans l’étiquetage, sans préjudice des règles de l’OMC.
En ce qui concerne l’amendement 31, l’épointage du bec peut s’avérer nécessaire pour des raisons de bien-être lorsque la volaille est maintenue à un âge avancé, a atteint la maturité sexuelle et peut infliger de graves blessures en donnant des coups de becs aux autres animaux. La proposition de la Commission prévoit déjà les garanties qui s’imposent concernant la castration des poulets mâles et impose qu’elle soit uniquement effectuée sous le contrôle vétérinaire de personnes qui ont suivi une formation particulière sanctionnée par l’autorité compétente.
Concernant l’amendement 34, il importe de tenir compte de l’évolution des indicateurs du bien-être dans le temps et entre les troupeaux. Toutefois, le niveau insuffisant de bien-être dans un troupeau (en raison de la mortalité ou de dermatites de la pelote plantaire) ne peut être compensé par l’amélioration des conditions dans un troupeau ultérieur. Ces améliorations ultérieures n’apportent aucun avantage concret aux animaux qui ont souffert ou sont morts dans un troupeau donné.
9.
Perspectives de modification de la proposition
La Commission collaborera étroitement afin de veiller à ce que les amendements du Parlement européen qu’elle est en mesure d’accepter soient pris en considération. Un grand nombre de ces amendements reflètent l’orientation des débats au sein du groupe d’experts techniques du Conseil, ainsi que l’avis adopté par le Comité économique et social européen.
10.
Perspectives d’adoption de la proposition
Deux rencontres du groupe d’experts techniques ont été organisées par la présidence autrichienne en février 2005. Elles doivent être suivies par des délibérations au sein du CSA et au niveau des chefs des services vétérinaires (CVO) dans le courant du mois de mars. Le groupe d’experts techniques devrait se réunir une nouvelle fois en avril. La présidence autrichienne espère que le Conseil «Agriculture» dégagera un accord politique sur ce dossier en mai.
PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE
Règlement du Conseil relatif à la conclusion de l’accord de partenariat entre la Communauté européenne et les Îles Salomon concernant la pêche au large des Îles Salomon
1.
Rapporteur: Carmen Fraga Estévez
2.
N° PE: A6-0018/2006

3.
Date d’adoption du rapport: 14 février 2006

4.
Objet: accord de pêche entre la CE et les Îles Salomon
5.
Cote interinstitutionnelle: 2005/0168(CNS)

6.
Base juridique: article 37 et article 300, paragraphe 2 et paragraphe 3, premier alinéa, du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: commission de la pêche (PECH)

8.
Avis de la Commission: la Commission n’accepte aucun des amendements.
Amendements 1, 2 et 4: rejetés. La Commission est, elle aussi, soucieuse de maintenir le Parlement européen informé des divers aspects de la mise en œuvre du protocole. Toutefois, elle transmet déjà ces informations conformément aux dispositions interinstitutionnelles actuelles.
Amendement 3: rejeté. La Commission ne peut accepter l’amendement 3, car il va à l’encontre des dispositions juridiques fondamentales de la Communauté, comme le souligne également l’avis juridique du service juridique du Parlement européen du 10 octobre 2005 (SJ-0527/05). En juin 2001, le Conseil a autorisé la Commission à négocier des accords bilatéraux concernant la pêche au thon avec les pays ACP du Pacifique central et occidental. Dans ce contexte, le renouvellement périodique ne nécessite pas chaque fois un nouveau mandat, étant donné que le mandat existant couvre les objectifs de ces négociations.
Amendement 5: rejeté. La Commission a instauré un dialogue avec le secteur dans le cadre d’un groupe spécial où est représentée la branche concernée du secteur de la pêche. Ce groupe se réunit régulièrement pour débattre des négociations à venir et de tous les autres aspects techniques. En outre, tous les États membres sont invités à envoyer leurs experts accompagner la Commission dans les négociations d’accords/de protocoles de pêche.

9.
Perspectives de modification de la proposition
La Commission ne modifiera pas sa proposition puisqu’elle rejette tous les amendements du Parlement européen.
10.
Perspectives d’adoption de la proposition
La proposition a été adoptée par le Conseil en tant que point A le 13 mars 2006.
Deuxième partie
Résolutions non législatives
LA COMMISSION ENTEND NE PAS DONNER UNE SUITE SOUS FORME DE FICHE AUX RÉSOLUTIONS NON LÉGISLATIVES SUIVANTES, ADOPTÉES PAR LE PARLEMENT EUROPÉEN AU COURS DES SESSIONS DE FÉVRIER I ET II 2006
-
Résolution du Parlement européen sur le rapport annuel du Conseil au Parlement européen sur les principaux aspects et les choix fondamentaux de la PESC, y compris leurs implications financières pour le budget général de l’Union européenne - 2004 (2005/2134(INI))

Rapport d’Elmar BROK (PE: A6-0389/05)

Procès-verbal, 2e partie, du 2 février 2006

Compétence:
Benita FERRERO-WALDNER



DG Relations extérieures
Justification:
la Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que la Commissaire, Mme Ferrero-Waldner, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.

-
Résolution du Parlement européen sur l’application de la directive postale (directive 97/67/CE), modifiée par la directive 2002/39/CE (2005/2086(INI))

Rapport de Markus FERBER (PE: A6-0390/05)

Procès-verbal, 2e partie, du 2 février 2006

Compétence:
Charlie McCREEVY



DG Marché intérieur et services
Justification:
la Commission n’entend pas donner suite sous forme de fiche puisque la résolution contient des demandes relatives à l’étude prospective qui doit être soumise au Parlement, comme prévu dans la directive, fin 2006. La Commission poursuit donc, comme le recommande le Parlement, son programme de travail, en prenant note des conclusions du Parlement.

-
Résolution du Parlement européen sur le résultat des élections palestiniennes (et la situation à Jérusalem-Est)

(PE: B6-0086/06)

Procès-verbal, 2e partie, du 2 février 2006

Compétence:
Benita FERRERO-WALDNER



DG Relations extérieures

Justification:
la Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que la Commissaire, Mme Ferrero-Waldner, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.

-
Résolution du Parlement européen sur la confrontation entre l’Iran et la communauté internationale

(PE: B6-0096/06)

Procès-verbal, 2e partie, du 15 février 2006

Compétence:
Benita FERRERO-WALDNER



DG Relations extérieures
Justification:
la Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que le Commissaire, M. Frattini, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.
-
Résolution du Parlement européen sur la situation au Belarus à la veille des élections présidentielles du 19 mars

(PE: B6-0109/06)

Procès-verbal, 2e partie, du 16 février 2006

Compétence:
Benita FERRERO-WALDNER



DG Relations extérieures
Justification:
la Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que le Commissaire, M. Borg, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.
-
Résolution du Parlement européen sur l’Azerbaïdjan

(PE: B6-0111/06)

Procès-verbal, 2e partie, du 16 février 2006

Compétence:
Benita FERRERO-WALDNER



DG Relations extérieures

Justification:
la Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que le Commissaire, M. Borg, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.
-------------










* Les amendements du PE impliquent la suppression de la seconde base juridique (c’est-à-dire l’article 62, paragraphe 2, point b), ii) et iv)).
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